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symboliquement la traversée, si 
souvent associée à un arc ou une 
courbe.

Architecturalement il créé une tension 
entre la clé de l’ouvrage et ses 
extrémités et accentue la magie de 
cette passerelle qui semble voler ou 
appuyée sur des éléments très fins.

Enfin, structurellement il apporte de 
l’inertie là où elle est pertinente. 

Plus qu’un simple ouvrage de 
franchissement la passerelle remplit 
son rôle d’ouvrage d’art, élément 
fédérateur et symbolique pour la ville.

L’implantation décalée par rapport 
au canal suit les axes de la ville, 
prolongeant les cheminements 

Notre réflexion s’est nourrie de ce 
contexte riche dans un souci permanent 
de ne pas dénaturer ce cadre délicat 
et apaisé. La conscience du caractère 
patrimonial du site nous a naturellement 
dirigé vers une passerelle tout en 
finesse et sobriété, ne cherchant pas à 
s’affirmer dans son contexte.

Les lignes pures de la passerelle lui 
donnent un caractère contemporain 
mais sans effet de mode. Elle cherche 
à être un simple trait dans le paysage, 
ou peut être un tout petit plus qu’un 
trait, s’épaississant à mi-travée pour 
renforcer la structure et dessiner une 
mince courbe en plan et en élévation. 

Ce façonnage délicat, si simple au 
premier abord, fait toute la différence :
d’un point de vue urbain, il marque 

UN TRAIT DANS 
LE PAYSAGE

UNE INTÉGRATION PAR LA SOBRIÉTÉ 

Saint-Omer et les quais qui longent le canal 
de Neuffossé ont su conserver un patrimoine 
architectural et paysager remarquables. 
Les rues, les canaux et les maisons du 
centre-ville forment un ensemble cohérent et 
harmonieux.

03



La passerelle permet de désenclaver la gare en offrant des 
cheminements plus efficaces et plus naturels. Les itinéraires 
principaux que nous avons identifiés sont principalement 
les aller-retours entre la gare et le centre-ville. De plus 
l’implantation retenue remplit d’autres objectifs :

• La piste cyclable de l’allée des Marronniers permet une 
liaison directe à l’Est avec la gare et à l’Est avec le quartier du 
Haut Pont (au-delà de l’ouvrage de franchissement ferroviaire)

• La double piste cyclable de la rue de Dunkerque (1m50 de 
chaque côté de la rue elle-même en double sens), qui permet 
de rejoindre le centre-ville de Saint-Omer, se connecte sur 
l’extrémité Est du quai du Commerce

Le cheminement des cyclistes accompagne ainsi les 
traversées piétionnes.

L’implantation de la passerelle nous permet de s’ancrer 
efficacement dans le maillage viaire des cheminements 
piétons et cyclistes.  Le léger biais participe également à la 
bonne intégration de l’ouvrage tant d’un point de vue urbain 
que fonctionnel.

Ainsi implantée, les culées sont au plus proche du canal 
tout en respectant les contraintes du site. De cette manière 
la portée minimale dégagée est d’environ 50 mètres. Ce 
choix participe à l’économie de matière et à la maîtrise du 
budget. En effet, il permet d’alléger notablement la charpente 
principale de l’ouvrage sans nuire à la qualité paysagère et 
architecturale du projet.
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Un lien fonctionnel

axonométrie fonctionnelle /// modes doux

principaux entre le centre-ville et le quartier de la gare comme 
le ferait une rue piétonne. Par ailleurs cette implantation 
permet de faire aboutir la passerelle sur l’extrémité Ouest du 
quai du Commerce de manière à ce que les rampes PMR et 
cyclistes ne créent pas d’évènement incongru et inutile mais 
au contraire se logent naturellement sur les bords de quai.



des doux

circulation piétonne

escalier doux (pente faible)

rampe d’accès / pente < 4%

tablier principal / pente < 4%

accès à la gare par l’allée des marronniers retravaillée

accès à l’ouvrage direct de plain-pied

légende :

circulation cyclistes & personnes à mobilité réduite



Une structure au service 
de l’architecture

Conformément aux analyses 
géotechniques, des fondations 
superficielles ont été écartées au profit 
de fondations profondes. Celles-ci 
consistent en des micropieux de type 
III ancrés dans les argiles ou dans le 
substratum crayeux.

Le site est classé en zone de sismicité 
2 (aléa faible). Les efforts engendrés 
par le séisme ne seront donc pas 
dimensionnant. Toutefois par sécurité 
les appareils d’appui sont équipés de 
taquets limiteurs de course.
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« Nous tentons à l’agence de concevoir 
l’architecture et l’ingénierie sans barrière. »

 —  Daniel Vaniche



Le projet répond par le dessin de sa 
structure aux attentes suivantes :

• Insertion dans un site à forte valeur 
patrimoniale

• Topographie : respect des niveaux 
d’accès à la passerelle sur chacune 
des rives

• Aspects fonctionnelles : respect 
du gabarit de navigation (3m70 au-
dessus du niveau des plus hautes eaux 
navigables) et prise en compte des 
pentes PMR (4% maximum)

• Techniques de mise en œuvre : respect 
des préconisations géotechniques, 
adaptation au site en termes de chantier
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« Les ouvrages d’art nous donnent l’occasion 
de penser différemment la ville : au-delà de la 

technicité, ils se situent entre urbanisme et design. »
— Bertrand Potel
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Parti structurel

Le parti architectural de délicatesse et 
de transparence a guidé la réflexion 
vers une structure à la fois simple et 
raffinée.

Parmi l’éventail de typologies 
structurelles possibles, celles 
engageant le gabarit sous l’ouvrage 
pour préserver l’usage du canal ont 
été écartées : poutres sous-tendues, 
béquilles, arc sous tablier, etc. Ajoutons 
que l’emploi d’un arc aurait généré 
d’importantes réactions horizontales 
dans les fondations.

Par ailleurs, les structures développant 
leur inertie par le haut (arc, bow-string, 
fermes, treillis, haubans) nous ont 
semblées trop prégnantes dans ce site 

hautement patrimonial et sans doute 
disproportionnées au vu de la portée 
relativement modeste de l’ouvrage. 
Utiliser de telles structures n’était ni 
nécessaire ni juste.

S’est alors imposé naturellement le 
choix d’une poutre simple isostatique 
dont l’inertie se développe autant 
que possible au-dessus du niveau 
du tablier. Ce dispositif présente des 
avantages d’un point de vue structurel :

• insensibilité aux tassements d’appuis
• facilité de mise en œuvre (voire de 
remplacement) par levage
• simplicité de maintenance
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élévation
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« La passerelle est un peu plus qu’un trait dans 
le paysage, épaissie à mi-travée pour à la fois 
renforcer la structure et dessiner une mince 

courbe en plan et élévation. »
— Daniel Vaniche
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Équipements de l’ouvrage

Étant donné les contraintes de gabarit 
fluvial, la conception du tablier s’est donc 
orientée vers une solution de poutres 
latérales avec un platelage inférieur très 
fin pris dans la hauteur de la poutre. Ainsi 
la passerelle parvient à s’accommoder 
du gabarit limité. Par ailleurs, cela permet 
d’intégrer les garde-corps dans la hauteur 
des poutres maîtresses sans augmenter 
la hauteur apparente du tablier. 

Le platelage (tôle raidie recouverte 
d’enrobé) s’appuie sur des entretoises 
espacées de 2,5 m. Ces dernières sont 
des profilés métalliques du commerce 
(type HEA) qui participent à la rigidité 

transversale de l’ouvrage tant pour les 
aspects statiques que dynamiques.

La structure porteuse de la passerelle 
est métallique, permettant un chantier 
plus aisé, une forme plus travaillée, un 
montage plus rapide et un tablier plus 
fin. L’acier est aussi plus facilement 
compatible avec une mise en place par 
grutage. 

La peinture est un point primordial de la 
conception de la passerelle puisqu’elle 
assure la protection anticorrosion de la 
structure porteuse. Enfin les assemblages 
sont conçus afin de ne pas laisser de 
zones de rétention des eaux.
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Planches 
techniques

coupe socle
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plan masse

coupe
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« Les lignes pures de la 
passerelle lui donnent un 

caractère contemporain et 
intemporel à la fois. »

  — Bertrand Potel
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Données 
techniques



Localisation : Saint-Omer (62)

Maîtrise d’ouvrage : CAPSO

Architecture, ingénierie, design : 

DVVD : Daniel Vaniche, Bertrand Potel directeurs de projet associés, 

Nicolas Didier, chef de projet

Entreprise : ACML 
Budget (études et travaux) : 1,3 M€ HT

Portée : 50 mètres

Charpente métallique :  120 tonnes

Surface : 392 m2

Concours : 2015

Études : 2015-2016

Chantier : 2016-2017 

Livraison : novembre 2017

Crédits : ©Daniel Rousselot ©DVVD 
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Basée à Paris, Daniel Vaniche et 
Associés - DVVD est une agence 
pluridisciplinaire d’architecture, 
d’urbanisme, d’ingénierie et de design. 
Elle regroupe aujourd’hui cinquante 
personnes qui ont en commun un 
goût prononcé pour l’innovation et 
la qualité architecturale. L’agence 
intervient en France et à l’étranger, 
sur des projets de grande ampleur ou 
plus petits, avec la même attention. 
Pour relever les défis de demain, 
les équipes explorent de nouveaux 
champs de recherche et dépassent 
les approches conventionnelles, tout 
en se basant sur de solides savoir-
faire. En définitive chacun des projets 
est unique, vivant, durable, repousse 
les limites et est capable de devenir 
un repère autant pour ses usagers 
que pour la société et la culture dans 
lesquelles ils s’inscrivent.

BERTRAND POTEL

A la fois architecte DPLG diplômé 
de l’École d’Architecture de Paris La 
Villette, ingénieur ECL et designer, 
Bertrand Potel est directeur de projets 
associé en charge des ouvrages d’art. 
De par son expérience en ingénierie, 
design et architecture, il aborde chaque 
nouveau projet sans à priori en mêlant 
dessin, technicité et formes complexes. 
Cette démarche permet d’aboutir à des 
projets intemporels à forte identité. Elle 
prend tout son sens avec des sujets 
techniquement complexes comme les 
ouvrages d’art ou l’architecture mobile.

VINCENT DOMINGUEZ

Après une expérience réussie dans 
la mécanique et l’ingénierie, Vincent 
Dominguez rejoint l’agence DVVD 
pour fonder l’agence DVA. Il apporte 
son expertise tant en conception qu’en 
maîtrise des savoir-faire, méthodes 
et techniques de chantier. Il dirige à 
l’agence les projets d’équipements 
publics de grande ampleur comme la 
restructuration lourde de l’Accorhotels 
Arena, anciennement le Palais 
Omnisport de Paris-Bercy. Sa vision 
d’ensemble et son attention aux détails 
influencent la façon dont l’agence 
appréhende ses projets.

DANIEL VANICHE

Président et fondateur des agences 
DVVD et DVA, Daniel Vaniche est 
ingénieur diplômé de l’École Nationale 
des Ponts et Chaussées et de l’École 
Polytechnique et architecte DPLG. Il est 
en charge de la direction de l’agence 
et de la cohérence architecturale 
et technique des projets. Il a pu 
mesurer au travail de ses nombreuses 
expériences le besoin de mélanger au 
sein d’une même structure conception 
architecturale, technique et maîtrise 
économique des projets. Il tient dans 
son travail quotidien sur les projets à 
ajouter à cet équilibre rare en France 
une attention aux usages et usagers 
ainsi qu’une part de poésie dans 
l’architecture.
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TOMA DRYJSKI 

Architecte DPLG diplômé de l’École 
d’Architecture de Paris-Belleville, Toma 
Dryjski rejoint DVVD en 2015. Influencé 
par sa culture franco-polonaise, il porte 
la même attention à l’esthétique, la 
technique et aux usages des projets 
qu’il conçoit en ménageant une place 
prépondérante à l’espace public. Il est à 
l’aise et innove à toutes les échelles du 
projet : de l’objet complexe et contraint, 
neuf ou en réhabilitation, à la réflexion 
urbaine de grande envergure comme le 
plan développé pour la ville de Maringá 
sur plusieurs centaines d’hectares au 
Brésil.

LOUIS RATAJCZAK

Architecte DE diplômé de l’École 
d’Architecture de Paris Val-de-Seine et 
ingénieur Ponts et Chaussées, Louis 
Ratajczak rejoint DVVD en 2006 et en 
est associé en 2016. Son expérience 
reconnue en France et à l’étranger en 
fait un référent de la cellule ingénierie. 
Son travail couvre autant l’innovation 
structurelle pour les bâtiments et  
ouvrages d’art que la conception 
d’enveloppes. Il se préoccupe 
particulièrement du développement 
de solutions innovantes en matière de 
conception durable.

PAULA CASTRO

Architecte diplômée de l’École 
d’Architecture de Bogota et de l’École 
d’Architecture de Strasbourg, Paula 
Castro rejoint DVA en 2010 et en est 
associée en 2016. Elle apporte à 
l’agence une attention particulière aux 
enveloppes des bâtiments et à leur 
qualité environnementale. Elle accorde 
également une certaine importance 
aux usagers en réalisant une synthèse 
unique des solutions adaptées aux 
contraintes du programme y compris 
planning et budget.

CÉLINE CERISIER

Après un Master en Neurosciences 
et une formation en Ressources 
Humaines, Céline Cerisier rejoint 
l’agence DVVD en 2006 et en 
est associée en 2016. Directrice 
administrative et financière elle apporte 
dans un regard très différent sa 
rigueur, la maîtrise de tous les aspects 
humains et financiers nécessaires 
au développement harmonieux de 
l’agence.
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